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ORIGINAL: anglais 

DATE: 8 mai 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Gen~ve, 9 au 23 octobre 1978 

PROJET DE CONVENTION REVISEE 

Proposition.alternative pour !'article 13 soumise 
par le Comite administratif et juridique 

1. Conformement a la decision prise par le Conseil a sa onzieme session ordi
naire en decembre 1977 (voir le document C/XI/21, paragraphe 14.ii)), le Comite 
administratif et juridique a reexamin~ la question de !'article 13 a sa premiere 
session, tenue du 17 au 19 avril 1978. Il a convenu de soumettre le texte figu
rant a l'annexe du present document a la Conference diplomatique comme proposition 
alternative pour le nouveau texte de !'article 13 tel qu'il est publie dans le 
document DC/3. 

2. Il est rappele que les gouvernements et les organisations invites a la Con
ference diplomatique ont la possibilite de presenter des observations sur les 
documents qui leurs sont soumis et de presenter des propositions alternatives 
pour l'amendement pour tout article de la Convention. 

3. Le Comite administratif et juridique desire souligner les points suivants 

i) Par rapport au texte actuel de !'article 13, les paragraphes 3) et 4) ont 
ete intervertis afin d'eviter que les autorites competentes ne soient obligees par 
la Convention de comparer les denominations varietales proposees aux autres droits 
dont beneficient l'obtenteur ou des tiers et qui peuvent empecher la libre utili
sation de ces denominations. Toutefois, cette interversion n'empeche pas une 
autorite d'effectuer une telle comparaison. 

ii) L'addition des mots "Lorsqu'une variete est offerte a la vente ou com
mercialisee" au paragraphe 9) a pour but d'assurer que les indications supplemen
taires, en particulier les marques de fabrique ou de commerce et les noms commer
ciaux, soient exclues de la designation des varietes dans les documents officiels 
publies par des services gouvernemcntaux. 

iii) La deuxieme phrase du paragraphe 9) a pour but d'assurer que !'indication 
additionnelle ne supplante pas la denomination varietale et que la denomination 
puisse continuer a remplir les fonctions qui lui ont ete assignees • 

. [L'annexe suit] 1 
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ANNEXE 

NOUVEAU TEXTE DE L 1 ARTICLE 13 PROPOSE PAR LE 
COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQDE 

Article 13 

Denomination de la variete 

1. une variete doit @tre designee par une denomination. 

2. Cette denomination doit permettre d'identifier la variete; elle ne peut no
tamment se composer uniquement de chiffres. Elle ne doit pas @tre susceptible 
d'induire en erreur au de pr@ter a confusion sur les caracteristiques, la valeur 
au l'identite de la variete au sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment 
etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des Etats 
de l'Union, une variete preexistante de la meme esp~ce botanique ou d'une esp~ce 
voisine. 

3. La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupr~s du service 
prevu a !'article 30. S 1.il est avere que cette denomination ne repond pas aux exi
gences du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer et exige que 
l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. La denomi
nation est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protection con
formement aux dispositions de !'article 7. 

4. a) Si l'obtenteur depose, dans un Etat de !'Union, comme denomination de la 
variete une designation pour laquelle 11 beneficie d'un droit susceptible d'em
pecher la libre utilisation de la denomination de la variete, il ne peut plus, 
des que cette denomination est enregistree, faire valoir son droit afin d'em
pecher la libre utilisation de la denomination varietale [variante 1 : dans tout 
Etat de l'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre au a l'es
pece auquel la variete appartient] [variante 2 dans cet Etat] [variante 3 : 
dans tout Etat de !'Union]. 

b) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, !'utilisation de la denomination d'une variete est interdite 
a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7), est obligee 
de l'utiliser, le service competent exige que l'obtenteur propose une autre deno
mination pour la variete. 

5. Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de !'Union que sous la m@me 
denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer la denomination ainsi deposee, a mains 
qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination dans !edit Etat. Dans 
ce cas, il peut exiger que l'obtenteur propose une traduction de la denomination 
initiale au une autre denomination convenable. 

6. Le service competent de chaque Etat de !'Union doit assurer la communication 
aux services competents des autres Etats de !'Union des informations relatives 
aux denominations varietales, notamment du depot, de !'enregistrement et de la 
radiation de telles denominations. Tout service peut transmettre ses objections 
eventuelles a !'enregistrement d'une denomination a l'autorite qui a fait la com
munication de cette denomination*. 

7. Celui qui, dans un des Etats de !'Union, precede a la mise en vente ou a la 
commercialisation du materiel de reproduction au de multiplication d'une variete 
protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser la denomination de cette variete, 
meme apres !'expiration de la protection de cette variete, pour autant que, con
formement aux dispositions du paragraphe 4)b), des droits anterieurs ne s'oppo
sent pas a cette utilisation. 

* Cette disposition peut ~tre completee en ajoutant a !'article 21 un nouvel 
alinea selon lequel le Conseil a aussi pour mission d'adopter les procedures 
pour !'information mutuelle des autorites des Etats membres sur les denomi
nations varietales. 



DC/4 
Annexe, page 2 

8. Du jour ou un titre de protection a ~t~ d~livr~ a un obtenteur dans un Etat 
de !'Union : 

a) la d~nomination de la vari~t~ ne peut, dans aucun des Etats de !'Union, 
~tre utilis~e comme d~nomination d'une autre variete de la m~me espece botanique 
ou d'une espece voisine; 
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b) la d~nomination de la vari~te est, [variante 1 : dans tout Etat de 
!'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a l'espece au
que! la vari~t~ appartient] [variante 2 : dans cet Etat] [variante 3 : dans tout 
Etat de !'Union], consideree comme la designation generique pour cette vari~t~. 
Sous reserve des dispositions du paragraphe ~)b), nul ne peut, [variante 1: dans 
tout Etat de !'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a 
l'espece auquel la variet~ appartient] [variante 2 : dans cet Etat] [variante 3 
dans tout Etat de !'Union], demander ou obtenir un droit susceptible d'emp~cher 
la libre utilisation de la d~nomination. 

9. [Lorsqu'une vari~t~ est offerte a la vente ou commercialis~e]*, il est per
mis, pour le m~me produit, d'ajouter a la denomination de la vari~te une marque 
de fabrique ou de commerce ou un nom commercial. [Si une telle indication est 
ajoutee, la d~nomination doit ~tre facilement reconnaissable.]* 

* Des d~l~gations pr~ferent que les mots entre crochets soient omis. 

[Fin du document] 


